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Objot: Application du statut européen du mineur 

Q u e s t i o n t 

Pour faire face aux difficultés de recrutement et à l'instabilité 
de la main-d'oeuvre dans les mines, la Haute Autorité a préconisé, en 
1954, l'adoption d'un Statut du Mineur Européen. 

L'Assemblée Parlementaire Européenne, en sa session de juin 1961, 
a pris elle aussi position dans ce sens, en adoptant le rapport qui lui 
avait été présenté par sa commission compétente et en votant à la quasi 
unanimité de ses membres une résolution en faveur d'un statut européen 
du mineur, comprenant un certain nombre d'avantages at de garanties à la 
profession. 

Quelles initiatives la Haute Autorité compte-t-elle prendre afin 
de faire passer dans les faits la politique qu'elle a ~llo-même préconi• 
sée at que l'Assemblée a approuvée et précisée? 

La Haute Autorité n'estime-t-elle pas devoir entreprendre sans 
délai un certain nombre d'actions afin de parvenir à un reclassement 
do la profession, notamment par une réduction d-e la durée du· travail, 
une revalorisation substantielle dos rémunérations, l'octroi de primes 
do fidélité importantes et des divers avantages prévus pour les retrai
tés ote •••• ? 
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REPONSE DE LA HP~UTE AUTORITE A LA QUESTION ECRITE 

N• 58 DE MM. DARRAS ET VANRULLEN 

-------------~~---------------~------------~--~--

1. A l'occasion du débat sur le statut européen du mineur lors de la 

session de l'Assemblée parlementaire européenne de juin 19611 la 

Hàute Autorité a indiqué, par l'intermédiaire d'un de ses membres, 

que les problèmes du recrutement et de la stabilité de la main-. 
d'oeuvre dans les charbonnages sont préoccupants et que ces diffi-
cultés pourraient ~tre réduites par l'application de certaines me~uree 

~artioulières, dont les unes conce~ent directement le. mineur et 
le8 autres la profession ·de mineur en tant quQ_telle. 

2, En ce qui concerne l'activité de la Haute Autorité en ce domaine, 

il a été souligné que les pouvoirs de la Haute Autorité sont limités, 

eomme cela a toujours été reconnu lors des nombreux d'ébats au cours 
desquels l'Assemblée parlementaire europé~nne a abordé des probl,ma~ 

sociaux. 

Ainsi l'article 68, alinéa l,du Trait~ de la C.E.c.A. prévoit 

par exemple que les modes de fixation de.s .salaires et des prestation$ 

sociales en usage dans les différents Etats membres ne sont pas af
fectés par 1 1 '\};':ï;ll·::ation du Traité. De même, la plupart·dee autres 

problèmes sociaux qui ont été mentionnés dan~·la résolution de 

l'Assemblée parlementaire sur le statut européen du mineur entrent 
dans les compétences des gouvernements et des organisations pro

fessionnelles, si bien que l'on ne peut prendre de mesures dans 

oe domaine qu'en respectant la compétences des instances nationales 
(gouvernementales ou professionnelles) et les procédures d'usage dans 

les divers Etats. 

3. Toutefois, 1~ naute Auto~té ne qtest pas oon~entée d'accepter , 
purement et simplement oètte situation de fait. En conformité ~vec 

sa prise de position rappelée au début de la présente répo~se, elle 
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s'est efforcée dans le passé et s:effo~dans 1'avenir de faciliter 

les discussions entre les partenaires sociaux sur les problèmes 

les plus urgen~s, et cela dans le cadre de la Commission mixte pour 

l'harmonisation des conditions de travail dans l'~nduatrie charbon• 

nière, ~ui compte à la fois des représentants des organisations 

professionnelles et des gouvernements des six Etats membres. 

Cette O)mmission examine aotuellement les problèmes relatifs à la 

durée du trav~il et aux conditions d'emploi des mineur~ Ello a 

décidé dans sa séance du 21 mars 1961, sur proposition de la Haute 

Autorité, d'étudier "les mesures prises dans les pays de la Communauté 

pour faciliter le recrutement et la stabilité de la main-d'oeuvre 

dans les mines de charbon. -

4. La Haute Autorité s 1 est aussi acquittée_ de !'.engagement 

pris devant l'Assemblée en transmettant aux gou

vernements et aux organis~tions professionnelles représentées à la 

Commission mixte le résultat de.s travaux de 1 1 Assemblée parlemen

taire européenne sur le statut européen du mineur. 

L'Assemblée parlementaire européenne a exprimé l'avis dans le 

point 8 de la résolution concernant le statut européen du 

mineur ~ue "le meilleur moyen de parvenir à la mise au point d'un 

statut européen du mineur est que la Commission mixte tienne régu

lièrecent des réunions pour en discuter". 

La Haute Autorité connaît les possibilités qu'offrent les tr~vaux 

de lo. Commission mixte et elle est prête, comme dans le passé, 

à apporter tout l'appui possible à ces travaux. 

Cependant, étant donné les limites qui lui sont fixées par le 
Traité, il ne dépend pas de la seule Haute Autorité que les résoluti~ns 

de l'Assemblée pcrlementaire européenne soient en tout ou en partie 

mises à exécution dans le c~dre de telles négociations. 


